
	
	
	

Procès-verbal	de	l’assemblée	générale	ordinaire	du	07	août	2020	
	

	
	
Ordre	du	jour	
	
	

1. Mot	de	bienvenue	
2. Lecture	et	approbation	du	procès-verbal	de	la	dernière	assemblée	générale	
3. Rapport	d’activité	2019	-	2020	
4. Lecture	et	approbation	des	comptes	2019	
5. Nominations	statutaires	
6. Présentation	des	activités	culturelles	2020	de	la	Fondation	Edouard	Vallet	
7. Divers	

	
	

	
1. Mot	de	bienvenue	

	
	
Mme	la	Présidente	Anne-Lyse	Salamin	Perruchoud	ouvre	l’assemblée	à	18h00,	salue	les	22	membres	
présents	et	les	remercie	de	leur	intérêt	pour	l’Association	des	Amis	de	la	Fondation	Edouard	Vallet.	
	
Un	 salut	 particulier	 est	 adressé	 à	 M.	 Michel	 Luisier,	 Président	 de	 la	 Fondation	 Vallet	 et	 à	 M.	
Christophe	 Flubacher	 commissaire	 de	 la	 dernière	 exposition	 «	Ramuz	 –	 Au	 cœur	 de	 la	 peinture	
suisse	»,	ainsi	qu’à	Madame	Odile	Bongi,	membre	du	comité,	élue	 lors	de	 l’assemblée	générale	de	
l’année	dernière.	
	
	
Neuf	personnes	se	sont	excusées.	
	
	

2. Lecture	et	approbation	du	procès-verbal	de	la	dernière	assemblée	générale	
	
	
Le	 PV	 de	 la	 dernière	 assemblée	 se	 trouve	 sur	 le	 site	 de	 la	 Fondation.	 Mme	 Salamin	 Perruchoud	
demande	à	l’assemblée	si	la	lecture	est	souhaitée	par	une	ou	l’autre	personne	présente.		
	
Personne.	Le	PV	est	approuvé.	
Quelques	exemplaires	papiers	sont	à	disposition	si	nécessaire.	



	

	
	
	
	
	

3. Rapport	d’activité	2018	–	2019	
	
	
	Mme	 la	présidente	 rappelle	que	 le	but	principal	de	notre	Association	est	de	soutenir	 la	Fondation	
Edouard	 Vallet.	 Cela	 signifie	 que	 nous	 sommes	 continuellement	 à	 la	 recherche	 de	 nouveaux	
membres.	
	
Cette	dernière	année,	en	raison	notamment	de	 la	qualité	de	 la	dernière	exposition,	nous	avons	pu	
attendre	le	nombre	de	122	membres.	Cela	nous	encourage	dans	notre	travail	quotidien.	
Nous	vous	invitons	également	de	votre	côté	à	parler	de	notre	association	autour	de	vous.	
	
La	parole	est	donnée	à	M.	Christophe	Flubacher,	commissaire	de	la	dernière	exposition	:	
	
M.	 Flubacher	 rappelle	 le	 plaisir	 qu’il	 a	 eu	 à	 travailler	 sur	 cette	 exposition.	 Il	 remercie	 toutes	 les	
personnes	qui	de	près	ou	de	loin	ont	contribué	à	cette	réussite	
	
De	 son	 côté	 Michel	 Luisier	 précise	 que	 la	 fréquentation	 des	 diverses	 expositions	 organisées	 à	
Vercorin	 oscille	 entre	 1'200	 et	 1'600	 visiteurs.	 Cette	 année	 nous	 avons	 eu	 1'400	 visiteurs	 ce	 qui	
représente	un	chiffre	tout	à	fait	honorable.	
Cette	 fréquentation	 aurait	 pu	 atteindre	 un	 nombre	 plus	 important	 sans	 un	 malentendu	 avec	 les	
classes	de	Chalais.	
	
2020	aurait	été	l’occasion	d’un	retour	aux	sources	en	donnant	à	voir	affiches	et	gravures	d’Edouard	
Vallet	avec,	comme	commissaire	pressenti,	Jean-Charles	Giroud,	co-auteur	du	catalogue	raisonné	de	
l’œuvre	gravée	et	grand	passionné	du	monde	de	l’affiche.		
	
Malheureusement	 en	 raison	 de	 la	 situation	 sanitaire	 et	 des	 normes	 fixées	 par	 l’OFSP,	 la	mise	 en	
place	 de	 cette	 exposition	 représentait	 une	 gageure	 ce	 d’autant	 que	 les	musées	 n’étaient	 pas	 très	
enclins	à	prêter	leurs	œuvres.	Il	a	donc	fallu	se	résoudre	à	purement	et	simplement	la	reporter	d’une	
année.		
	
	

4. Lecture	et	approbation	des	comptes	2019	
	
	
Notre	 caissier,	M.	 John	 Renggli	 donne	 lecture	 des	 comptes	 (pour	 un	 aperçu	 détaillé,	 veuillez-vous	
référer	au	document	annexé	à	ce	PV)	
	
En	résumé	l’exercice	laisse	apparaître	un	léger	bénéfice	de	l’ordre	de	CHF	1'154.45	



	
	
	
Les	comptes	ont	été	contrôlés	et	approuvés	par	les	vérificateurs	MM	Albert	Métrailler	et	Eric	Rudaz	
(cf.	rapport	annexé	au	PV)	
	
	
La	 question	 d’un	 versement	 à	 la	 Fondation	Vallet	 se	 pose	 tout	 de	même	malgré	 le	 fait	 qu’aucune	
exposition	n’ait	pu	se	tenir	en	2020.	
Mme	la	Présidente	explique	que	divers	frais	ont	tout	de	même	dus	être	engagés	pour	l’exposition	en	
plus	des	frais	fixes	liés	à	l’entretien	de	la	maison	Vallet.	Partant	Mme	Anne-Lise	Salamin-Perruchoud	
demande	à	l’assemblée	d’accepter	un	versement	de	CHF	5'000.-	à	la	Fondation.	
	
L’assemblée	l’accepte	à	l’unanimité.	
	
	

5. Nominations	statutaires			
	
	
Mme	Bongi	et	MM	Renggli	et	Castagna	se	proposent	de	continuer	leur	activité	au	sein	du	comité.		
En	revanche,	Mme	la	Présidente	a	décidé	de	se	retirer.		
Pour	la	remplacer,	dans	un	premier	temps	au	comité,	il	est	proposé	Mme	Claire	Joudié-Papon.		
Cette	dernière	est	au	bénéfice	d’une	formation	dans	les	beaux-arts	et	a	fonctionné	plusieurs	années	
comme	enseignante.	
Elle	s’occupe	également	de	la	gestion	du	personnel	de	gardiennage	des	expositions.	
	
L’assemblée	accepte	à	l’unanimité	ces	candidatures.	
	
Le	 poste	 de	 Président/e	 étant	 vacant,	 il	 est	 proposé	 à	 l’assemblée	 d’élire	Mme	 Claire	 Joudié	 à	 ce	
poste.	
	
L’élection	se	fait	par	acclamation	!	Les	autres	membres	du	comité	conservent	leur	même	activité.	
		
	
	

6. Présentation	des	activités	culturelles	2021	de	la	Fondation	Edouard	Vallet	
	
	
Comme	indiqué	préalablement	l’exposition	prévue	en	2020	qui	n’a	pu	être	présentée	sera	reportée	
en	2021.		
Il	s’agira	donc	d’une	présentations	d’affiches	de	Vallet	et	d’autres	artistes	contemporains	d’Edouard	
Vallet.	
Le	commissaire	d’exposition	sera	M.	Jean-Charles	Giroud.	Le	projet	est	déjà	bien	avancé.	
En	 2022	 nous	 aurons	 une	 exposition	 dédiée	 à	 Marguerite	 Vallet,	 première	 épouse	 d’Edouard.	 Le	
commissaire	sera	Christophe	Flubacher.	



	
	
	
M.	Luisier	revient	sur	la	question	récurrente	de	la	gratuité	des	visites	de	l’exposition.		
C’est	la	Fondation	qui	est	compétente	pour	cette	question.	Toutefois	l’avis	de	membres	des	Amis	de	
la	Fondation	est	demandé.		
Il	ressort	de	la	discussion	que	l’assemblée	est	d’avis	de	maintenir	cette	gratuité	mais	qu’il	serait	peut-
être	justifié,	lors	d’une	demande	de	visite	par	des	groupes,	de	facturer	un	montant	à	définir.	
	
	

1. Divers	
	
	
M.	 Bongi	 demande	 s’il	 ne	 serait	 pas	 justifié	 de	modifier	 la	 lettre	 qui	 accompagne	 les	 bulletins	 de	
versements	en	indiquant	que	le	montant	minimum	de	la	cotisation	est	de	CHF	80.-	mais	qu’il	est	tout	
à	fait	loisible	de	verser	davantage.	
Le	nécessaire	sera	fait	lors	d’un	prochain	envoi.	
	
Mme	Bongi	pose	 la	question	s’il	ne	serait	pas	possible	d’imprimer	des	cartes	d’adhésion	en	accord	
avec	les	expositions.	M.	Michel	Luisier	répond	que	cela	implique	des	coûts	très	élevés		par	rapport	au	
bénéfice	escompté.		
	
La	 parole	 n’est	 plus	 demandée,	 Mme	 Salamin	 Perruchoud	 clôt	 l’assemblée	 à	 19h00	 et	 invite	 les	
personnes	présentes	à	un	apéritif	dans	les	jardins	de	la	maison	Vallet.	
	
	
	
	
	
	

ASSOCIATION	DES	AMIS	DE	LA	FONDATION	EDOUARD	VALLET	
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																							Anne-Lyse	Salamin	Perruchoud																																												Claude	Castagna	
	


